
Introduction
La schizophrénie est une maladie mentale 
chronique débilitante qui touche environ  
1 % de la population canadienne1. La schi­
zophrénie affecte autant les hommes que les 
femmes, la maladie apparaissant le plus sou­
vent au début de l’âge adulte, généralement 
entre 16 et 30 ans2. La schizophrénie se carac­
térise par une multitude de symptômes, dont 
les délires, les hallucinations, la désorganisa­
tion du langage, un émoussement des affects, 
des troubles cognitifs, un retrait social et des 
troubles de la parole et du langage3. Bien que 
le pronostic à long terme varie, la plupart des 
personnes atteintes de schizophrénie souffrent 
d’épisodes répétés dont les symptômes et les 
conséquences s’aggravent progressivement4. 

La schizophrénie peut faire peser un lourd 
fardeau sur les personnes qui en sont atteintes, 
affectant tous les aspects de leur vie et pertur­
bant leur fonctionnement cognitif, social, 
physique et émotionnel3. Les personnes 
atteintes de schizophrénie présentent un risque 
accru de se retrouver sans domicile, sans travail 
et (ou) victimes de violences, de se suicider ou 
d’abuser de substances psychoactives5. Elles 
risquent également plus que les autres de souf­
frir de tout un éventail de maladies, dont les 

maladies cardiaques, le diabète et les maladies 
respiratoires5. L’espérance de vie des personnes 
qui souffrent de schizophrénie est réduite de 
près de 20 ans par rapport à celle des gens qui 
n’en souffrent pas2,5. 

Du fait de sa nature débilitante, la schi­
zophrénie fait aussi peser un poids économique 
important sur les personnes atteintes, les mem­
bres de leur famille et la société en général. 
On estime que de 1,5 % à 3 % des dépenses 
de santé nationale des pays développés et 
qu’environ 22 % de l’ensemble du coût des 
maladies mentales sont liées à la schizophré­
nie6. Au Canada, les coûts directs et indirects 
de la schizophrénie ont été estimés à près de 
2 milliards $ par an. Quand on prend aussi 
en considération les coûts indirects, on atteint 
quelque 6,85 milliards $ par an4. Il est intéres­
sant de noter que 70 % de ces coûts sont dus 
à une probabilité réduite que les personnes 
atteintes de schizophrénie fassent partie de la 
population active et à la productivité réduite 
de celles qui occupent un emploi rémunéré, 
à cause de la morbidité et de la mortalité pré­
maturée que provoque cette maladie4. 

Il est possible d’atténuer les conséquences per­
sonnelles et sociales de la schizophrénie par un 
traitement approprié. Les objectifs du traitement 
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de la schizophrénie visent la réduction ou la sup­
pression des symptômes, la maximisation de la 
qualité de vie et du fonctionnement ainsi que la 
guérison de la maladie et le maintien de cette 
guérison3. En dépit de l’amélioration importante 
de la pharmacothérapie et des programmes et 
services aux schizophrènes au cours de la dernière 
décennie, ces objectifs peuvent être difficiles à 
atteindre. Aussi le fardeau de la schizophrénie 
demeure-t-il important au Canada4. La non-
adhésion aux schémas posologiques est l’un des 
facteurs qui contribuent au fardeau que représente 
actuellement la schizophrénie7. En fait, la non-
observance thérapeutique a été associée à un ris­
que accru d’hospitalisations, d’utilisation des 
services d’urgence, d’arrestations, de violence ou 
d’être victime de violence et de toxicomanie ainsi 
qu’à une moindre satisfaction de vivre et à une 
détérioration des fonctions mentales7. Les lignes 
directrices de pratique clinique états-uniennes et 
canadiennes concernant la prise en charge de la 
schizophrénie conseillent d’explorer la possibilité 
de non-observance si le traitement initial échoue 
ainsi qu’en cas de rechute3,5. Ces lignes directri­
ces insistent aussi sur l’importance de travailler 
avec les personnes atteintes pour mettre au 
point des stratégies qui les aideront à respecter 
le schéma posologique pour avoir plus de 
chances d’atteindre les objectifs du traitement. 
Cette leçon passe en revue les facteurs qui 
affectent l’observance thérapeutique dans la 
schizophrénie et ce qu’il est possible de faire 
pour s’attaquer à ce problème, en mettant 
l’accent sur les antipsychotiques de deuxième 
génération. 

La schizophrénie et 
les antipsychotiques 
de deuxième génération
La schizophrénie est un trouble psychotique 
grave qui affecte de nombreux domaines psy­
chologiques3. En général, les symptômes carac­
téristiques de la schizophrénie sont classés en 
symptômes positifs (délires et hallucinations) 
et en symptômes négatifs (émoussement de 
l’affect, diminution de la productivité de la 
pensée et du langage, incapacité d’éprouver 
du plaisir et diminution de la mise en œuvre 
de comportements orientés vers un but)3. 
Depuis peu, toutefois, les symptômes de dés­
organisation de la parole, des pensées et du 
comportement ainsi que de manque d’attention 
sont placés dans une catégorie à part, plutôt 
que d’être regroupés au sein de la catégorie 
des symptômes positifs3. Plusieurs critères 
doivent être satisfaits pour diagnostiquer une 
schizophrénie. La personne doit manifester au 
moins deux symptômes (délires, hallucina­
tions, désorganisation de la parole, catatonie 
ou grave désorganisation du comportement, 
ou symptômes négatifs) pendant une bonne 
partie d’un mois (ou moins, si on la traite avec 
succès)3. En présence de délires bizarres ou si 
les hallucinations comportent une voix faisant 
des commentaires ou des voix discutant entre 
elles, un seul symptôme suffit pour poser le 

diagnostic3. Ce dernier suppose aussi qu’un 
ou plus des principaux domaines de fonc­
tionnement (p. ex., le travail, les relations 
personnelles ou la capacité de prendre soin de 
soi) soient nettement inférieurs au niveau 
précédant le déclenchement de la maladie3. 
Les signes de perturbation doivent être présents 
depuis au moins six mois3. Les symptômes ne 
doivent pas pouvoir être attribués à un autre 
trouble comme le trouble schizo-affectif, la 
toxicomanie ou l’état général3. 

Des données probantes permettent de penser 
que l’étiologie de la schizophrénie met en jeu des 
facteurs génétiques, des facteurs relatifs à 
l’environnement au début de la vie et des facteurs 
sociaux. On pense que plusieurs gènes pourraient 
être associés à la schizophrénie. On suppose qu’en 
présence de certains facteurs environnementaux 
et sociaux, chaque gène a un petit effet sur 
l’augmentation du risque de schizophrénie8. Le 
fait que les antécédents familiaux constituent un 
risque significatif dans la schizophrénie étaye la 
thèse d’un lien génétique8. On a postulé que les 
facteurs environnementaux qui peuvent accroître 
le risque de schizophrénie pourraient comprendre 
des événements prénataux et périnataux, comme 
le fait que la mère ait eu la grippe, la rubéole ou 
le diabète, ait souffert de malnutrition ou ait fumé 
pendant la grossesse, et des complications obsté­
triques impliquant une hypoxie8. Les facteurs 
sociaux sont notamment la pauvreté et le fait 
d’appartenir à une classe sociale défavorisée8.

Le déclenchement de la schizophrénie tend  
à être graduel et insidieux, s’étendant sur une 
moyenne d’environ cinq ans8. Au début, ce sont 
les symptômes négatifs et dépressifs qui apparais­
sent, suivis par les déficiences cognitives et socia­
les; les symptômes psychotiques et le premier 
contact psychiatrique ne surviennent qu’après 
plusieurs années8. Les premiers symptômes de la 
schizophrénie apparaissent entre 15 et 25 ans 
chez les hommes et entre 25 et 35 ans chez les 
femmes; l’incidence de la maladie est identique 
pour les deux sexes3. Les hommes sont plus 
enclins à présenter des symptômes négatifs et les 
femmes des symptômes affectifs8.

Le déroulement de la schizophrénie peut être 
arbitrairement divisé en phases « aiguë », « de sta­
bilisation » et « stable »5. La phase aiguë est mar­
quée par un accroissement des symptômes positifs 
associés à divers degrés de détresse et de désor­
ganisation qui pousse souvent la personne affectée 
à chercher un traitement5. Au cours de la phase 
de stabilisation, les symptômes et la désorganisa­
tion déclinent généralement avec le traitement5. 
Dans la période stable, les symptômes et la dés­
organisation ont été réduits autant que possible 
et des stratégies à long terme peuvent être mises 
en place en vue de maximiser le niveau de fonc­
tionnement5. Le pronostic à long terme est toute­
fois très variable, allant d’un niveau de guérison 
raisonnable à des symptômes chroniques résis­
tants aux traitements3. Après un épisode initial, 
environ 10 % à 15 % des personnes atteintes de 
schizophrénie n’en connaîtront aucun autre, tan­
dis que de 10 % à 15 % souffriront d’une psy­

chose grave3. La plupart des individus atteints de 
schizophrénie vont toutefois connaître une suc­
cession de périodes d’exacerbation et de rémission 
accompagnées d’une détérioration clinique3. 
L’évolution la plus favorable à long terme a été 
observée chez les femmes, les personnes mariées, 
celles qui étaient les plus âgées au moment du 
déclenchement de la maladie, celles qui ont des 
antécédents familiaux de troubles affectifs et celles 
qui n’ont pas d’antécédents familiaux de 
schizophrénie3. L’évolution semble aussi être plus 
favorable chez les personnes qui avaient un bon 
niveau de fonctionnement social et scolaire avant 
le déclenchement de la maladie, qui ont connu 
le moins d’épisodes morbides, qui présentent une 
succession d’épisodes et de rémissions et peu de 
comorbidité, qui appartiennent au sous-groupe 
paranoïde et qui présentent surtout des symp­
tômes positifs3.

Dans l’ensemble, on comprend encore assez 
mal la physiopathologie de la schizophrénie. 
L’hypothèse de la dopamine est l’une des expli­
cations des symptômes observés chez les per­
sonnes atteintes. Cette hypothèse a été élaborée 
sur la base des effets des antipsychotiques de 
première génération; elle postule que les symp­
tômes positifs et la désorganisation de la pensée 
proviennent d’une hyperactivité de la transmis­
sion dopaminergique dans le circuit mésolim­
bique cérébral9. On attribue les symptômes 
négatifs de la schizophrénie à une hypodopa­
minergie des signaux dans le circuit mésocorti­
cal cérébral et à une déficience en dopamine 
dans les cortex préfrontal médian, cingulé anté­
rieur et orbitofrontal10. D’autres hypothèses sur 
la physiopathologie de la schizophrénie mettent 
en jeu d’autres neurotransmetteurs (comme le 
glutamate et la NDMA11) et des anomalies de 
la structure du cerveau et du débit sanguin à 
l’intérieur du cerveau8. Les antipsychotiques de 
première génération (APG) améliorent les 
symptômes positifs de la schizophrénie, mais 
ils sont moins efficaces contre les symptômes 
négatifs12. Ceux de deuxième génération (ADG) 
– clozapine, olanzapine, quétiapine et rispéri­
done – améliorent aussi les symptômes positifs 
et peuvent avoir un certain effet sur les symp­
tômes négatifs, bien que cela soit encore  
controversé5. On dispose aussi d’indications à 
l’effet que les ADG pourraient aussi avoir une 
certaine efficacité dans le traitement de la symp­
tomatologie cognitive5. De plus, le risque 
d’effets secondaires extrapyramidaux et de dys­
kinésie tardive est considérablement plus faible 
avec ces agents12. C’est pour cela que les anti­
psychotiques de deuxième génération sont en 
train de remplacer ceux de première génération 
comme traitement de première intention de la 
schizophrénie5. On pense que les différences 
d’efficacité et d’effets secondaires entre la pre­
mière et la deuxième génération d’antipsycho­
tiques peuvent être attribuées à leur mécanisme 
d’action sous-jacent. Plutôt que d’agir seule­
ment sur les récepteurs de la dopamine, les 
antipsychotiques de deuxième génération sont 
de puissants antagonistes du récepteur 5-HT2A 



Novembre 2007  |  Répondez en ligne sur www.monportailpharmacie.ca	 Adhésion au traitement par antipsychotiques de deuxième génération dans la schizophrénie  |  �

et ont un faible effet antagoniste sur le récepteur 
D213. 

En dehors des situations d’urgence, les 
antipsychotiques de deuxième génération sont 
indiqués pour le traitement d’un premier épi­
sode de psychose, car les patients qui n’ont pas 
encore pris de médicaments sont particulière­
ment sensibles aux effets secondaires extrapy­
ramidaux et à la sédation5. Ces agents sont aussi 
indiqués chez les personnes qui ont eu plusieurs 
épisodes des schizophrénie5. Les antipsy­
chotiques de deuxième génération autorisés au 
Canada et les doses cibles pour le traitement de 
la schizophrénie sont présentées au tableau 1. 

Observance thérapeutique 
dans la schizophrénie 
L’observance thérapeutique est essentielle pour 
prévenir les rechutes et préserver le fonc­
tionnement dans la schizophrénie5. Même avec 
les antipsychotiques de deuxième génération, la 
non-observance est un problème que l’on ren­
contre souvent dans la prise en charge de toutes 
les phases de la schizophrénie et elle n’est pas 
significativement meilleure qu’avec les antipsy­
chotiques de première génération. La non-obser­
vance représente un obstacle de taille pour le 
succès du traitement2. Il peut s’agir d’un refus 
global du traitement, d’un arrêt de la prise des 
médicaments ou d’une prise irrégulière, ou encore 
d’une variation du schéma posologique d’un jour 
à l’autre en fonction de l’état psychique subjectif 
du malade14. Bien qu’il puisse être difficile de 
respecter le schéma posologique avec n’importe 

quelle maladie, la schizophrénie peut présenter à 
ce titre un défi particulier du fait de ses caracté­
ristiques propres. Malheureusement, dans le cas 
de la schizophrénie, les conséquences de la non-
observance peuvent être particulièrement dévas­
tatrices – rechute, hospitalisation et suicide – et 
entraîner des coûts personnels, sociaux et 
économiques considérables7.

L’observance partielle est le type de non-
observance thérapeutique que l’on rencontre 
le plus fréquemment dans la schizophrénie15. 
En fait, moins de 25 % des personnes qui en 
sont atteintes respectent entièrement le traite­
ment et, en moyenne, les personnes souffrant 
de schizophrénie ne respectent leur traitement 
que 58 % du temps15. On a pu constater, dans 
une étude sur l’observance thérapeutique 
d’une durée de quatre ans, que 37 % à 38 % 
environ des personnes atteintes de schizophré­
nie avaient des problèmes d’observance chaque 
année, et que 60 % en avaient eu à un moment 
ou à un autre au cours de ces quatre années16. 
Ces données permettent de penser que les 
problèmes d’observance thérapeutique dans 
la schizophrénie ne sont pas forcément stables 
et peuvent varier avec le temps16. On a en fait 
constaté que l’observance décroît avec le 
temps, environ 50 % des personnes atteintes 
de schizophrénie respectant parfaitement le 
traitement au bout d’un an, contre 25 % seule­
ment au bout de deux ans15. 

Dans la schizophrénie, les conséquences de 
la non-observance thérapeutique peuvent être 
dévastatrices15. La non-observance d’un traite­

ment par antipsychotiques est l’un des princi­
paux facteurs qui contribuent aux rechutes, ce 
qui est un problème d’autant plus préoccupant 
qu’il est de plus en plus difficile d’obtenir une 
rémission après chaque nouvel épisode15. Sur 
une période de cinq ans, environ 75 % des 
schizophrènes qui ne respectent pas leur traite­
ment rechuteront, contre 35 % de ceux qui le 
respectent6. On a calculé que chaque rechute 
coûte entre 10 000 $ et 26 000 $6, et qu’au 
moins la moitié des rechutes étaient dues au 
fait que le malade n’avait pas respecté son traite­
ment6. Les hospitalisations représentent 
l’essentiel des coûts de santé directs liés au traite­
ment du premier épisode et des rechutes de la 
schizophrénie6. On a pu observer que, lorsque 
des personnes qui ne respectent pas leur traite­
ment rechutent, leur séjour à hôpital dure envi­
ron 2,5 fois plus longtemps que lorsqu’il s’agit 
de personnes qui le respectent (38,1 vs 14,3 jours 
en moyenne)15. Cela montre que même les 
personnes qui respectent leur traitement 
rechutent, mais que dans leur cas la rechute est 
moins grave15.

Ce qui est peut-être encore plus important, 
c’est que le risque de suicide est environ quatre 
fois plus élevé chez les personnes qui ne respec­
tent pas leur schéma posologique15. On a aussi 
constaté que, dans la schizophrénie, la non-
observance thérapeutique fait augmenter 
d’environ 50 % le risque d’utilisation des ser­
vices psychiatriques d’urgence, et de 40 % la 
consommation d’alcool et de substances psy­
choactives7. De plus, les personnes atteintes 

nNom 	M arque	D osage, forme et force 	V oie pour	D ose cible habituelle 	D ose maximale
générique			   d’administration	 la schizophrénie5	 dans le CPS5

Clozapine	 Clozaril, génériques	 comprimés de 25 mg et 100 mg	 Orale	 de 300 à 600 mg par jour	 900 mg/ jour

Olanzapine	 Zyprexa	 comprimés de 2,5 mg, 5 mg, 	 Orale	 de 10 à 20 mg par jour 	 20 mg/jour 
			   7,5 mg, 10 mg et 15 mg

	 Zyprexa Zydis	 comprimés orodispersibles 
			   de 5 mg, 10 mg et 15 mg

	 Zyprexa 	 10 mg par flacon	 Injection 
	 intramusculaire		  intramusculaire à  
				    libération immédiate

Quétiapine	 Seroquel	 Comprimés de 25 mg, 100 mg,	 Orale	 de 300 à 600 mg par jour	 800 mg/ jour 
			   200 mg et 300 mg		

Rispéridone	 Risperdal, 	 Comprimés de 0,25 mg, 0,5 mg,  	 Orale	 Orale : de 2 à 6 mg	 8 mg/jour 
	 génériques	 1 mg, 2 mg, 3 mg et 4 mg		  par jour		

	 Risperdal, génériques	 Solution à 1 mg/mL 	

	 Risperdal M-tab	 Comprimés orodispersibles de  
			   0,5 mg, 1 mg, 2 mg, 3 mg et 4 mg 	

	 Risperdal Consta	 25 mg, 37,5 mg et 50 mg 	 Poudre pour suspen-	 IM de 25 à 37,5 mg	 IM de 50 mg 
				    sion injectable par 	 toutes les deux semaines	 toutes les deux	 
				    voie intramusculaire, 		  semaines  
				    à libération prolongée 	

  �TABLEAU 1   Antipsychotiques de deuxième génération autorisés au Canada
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de schizophrénie qui ne respectent pas leur 
traitement ont deux fois plus de chances de se 
faire arrêter et de commettre des violences ou 
d’en être victimes que celles qui le suivent7. 
Dans ces conditions, il n’est pas étonnant que 
la satisfaction de vivre et la qualité de vie reliée 
à la santé tendent à être moindres chez les 
personnes qui ne respectent pas leur traite­
ment7. Il est donc évident que la non-obser­
vance thérapeutique entraîne d’importants 
coûts humains et financiers. 

Facteurs associés à la 
non-adhésion traitements 
par antipsychotiques
de deuxième génération
Le taux global d’observance des traitements 
par antipsychotiques est assez faible17. Les 
professionnels de la santé doivent savoir que 
l’adhésion à un traitement est un comporte­
ment complexe qui met en jeu un processus 
de prise de décision complexe. Ainsi y a-t-il 
souvent à la source des problèmes d’observance 
de nombreuses questions dont beaucoup ne 
sont pas liées aux médicaments et qui doivent 
être identifiées et traitées pour que l’on puisse 
trouver une solution pour la personne atteinte. 
Dans la schizophrénie, les facteurs associés à 
la non-observance peuvent être liés à la per­
sonne, à la maladie, au clinicien, à 
l’environnement ou au traitement15.

Facteurs liés à la personne 
Il a été démontré que, dans la schizophrénie, 
plusieurs caractéristiques démographiques, 
dont l’âge et le sexe, influent sur l’observance 
thérapeutique. On a en particulier constaté 
que les plus jeunes respectent assez peu leur 
schéma posologique, surtout les hommes18. 
Les personnes âgées tendent aussi à avoir un 
faible taux d’observance. Il se peut que cela 
soit dû à des pertes de mémoire et à la com­
plexité accrue des schémas posologiques asso­
ciés aux multiples comorbidités non psychi­
atriques que l’on rencontre chez les personnes 
âgées18. 

Les personnes qui abusent de l’alcool ou de 
substances psychoactives peuvent être à risque 
particulièrement élevé de non-observance 
thérapeutique18,19 et elles tendent à retourner 
plus vite dans un établissement psychiatrique 
après l’avoir quitté15. Il s’agit d’un facteur qu’il 
importe de prendre en compte étant donné 
que la toxicomanie est très courante parmi les 
schizophrènes. Dans une étude épidémio­
logique de grande envergure, on a constaté 
que 37 % des personnes atteintes de schizophré­
nie abusaient de substances psychoactives ou y 
étaient dépendantes, et que 22 % de plus en 
consommaient20. Les croyances relatives à la santé 
peuvent aussi jouer un rôle important dans 
l’observance thérapeutique18. Les croyances 
d’une personne quant à sa vulnérabilité, à la 
gravité de son état et à l’étiologie de la maladie 
influeront, dans une certaine mesure, sur son 
adhésion au traitement18. Le pronostic est 

généralement meilleur et le cours de la maladie 
est moins compliqué quand les personnes 
atteintes de schizophrénie en connaissent les 
signes et les symptômes, et comprennent les 
bienfaits du traitement14.

De plus, l’attitude vis-à-vis de la pharma­
cothérapie est un important facteur de prédic­
tion de l’observance18. Les gens font souvent 
la part des choses entre le risque perçu et les 
avantages attendus du traitement avant de 
décider s’ils prendront ou non des médica­
ments18. Les personnes qui viennent de subir 
leur premier épisode de schizophrénie, de 
trouble schizophréniforme ou de trouble 
schizo-affectif sont de deux à trois fois plus 
susceptibles d’arrêter leur traitement 
d’antipsychotiques dans les deux premières 
années s’ils ne croient pas que les médicaments 
sont nécessaires ou s’ils ont l’impression qu’ils 
ne font pas grand effet21. Malheureusement, 
les personnes atteintes de schizophrénie man­
quent souvent du discernement nécessaire 
pour analyser ce genre de décision et leurs 
décisions relatives à l’observance ne sont pas 
toujours bien fondées18. Comme avec toutes 
les maladies, l’attitude envers la pharmaco­
thérapie dans la schizophrénie est très variable 
et elle peut être influencée par un certain nom­
bre de facteurs. Les délires et les hallucinations 
sont associés à des attitudes négatives, de 
même que certains effets secondaires comme 
la dyskinésie tardive18. La perception d’une 
stigmatisation de la schizophrénie peut con­
duire au refus de tout traitement15. 

La situation financière d’une personne peut 
constituer un obstacle au traitement et les 
antipsychotiques de deuxième génération peu­
vent être relativement onéreux18,19. Cela peut 
conduire à sous-utiliser ou à rationner les 
médicaments, voire à ne pas les prendre. 

Facteurs liés à la maladie
Qu’ils soient positifs ou négatifs, les symptômes 
peuvent avoir un impact sur l’observance théra­
peutique dans la schizophrénie. Les personnes 
qui souffrent de délires et d’hallucinations peu­
vent avoir peur de prendre leurs médicaments. 
Et celles qui sont atteintes de mégalomanie 
ou maniaques peuvent ne pas vouloir que leurs 
symptômes disparaissent et résister au traite­
ment18. L’impact des symptômes négatifs sur 
l’observance est plus complexe. Les personnes 
qui souffrent de symptômes négatifs peuvent 
manquer de la motivation nécessaire pour 
suivre leur traitement, mais aussi pour y résis­
ter18. Enfin, les troubles cognitifs associés à la 
maladie peuvent rendre l’observance difficile. Les 
personnes atteintes de schizophrénie qui ont des 
troubles cognitifs ont souvent de la difficulté à se 
rappeler de ce qu’elles ont à faire15, ce qui peut 
constituer un obstacle important pour le respect 
du schéma posologique. 

Facteurs liés au clinicien
Les lignes directrices de pratique clinique pour 
la prise en charge de la schizophrénie insistent 

sur l’importance de forger une alliance théra­
peutique avec le patient pour favoriser 
l’observance3. On a constaté que la relation 
médecin-patient, plus précisément la percep­
tion par le patient de l’intérêt que lui porte le 
médecin et le nombre de contacts réguliers et 
de suivis, est l’un des plus importants pré­
dicteurs de l’observance thérapeutique18. Cer­
taines données permettent de penser que les 
médecins surestiment le niveau d’observance 
thérapeutique de leurs patients dans la 
schizophrénie15, ce qui pose un problème 
puisqu’il est nécessaire de reconnaître la non-
observance pour pouvoir mettre en place des 
stratégies pour y remédier.
 
Facteurs environnementaux
L’environnement social et physique peut avoir 
de profonds effets sur l’observance thérapeu­
tique dans la schizophrénie. Les mêmes 
facteurs environnementaux peuvent avoir tan­
tôt un effet positif, tantôt un effet négatif selon 
qu’ils procurent un soutien à la personne ou 
qu’ils soient une source de stress supplémen­
taire18. Un milieu procurant du soutien est 
ainsi essentiel aux schizophrènes18. Les per­
sonnes qui sont soutenues par leur famille ou 
par des pourvoyeurs de soins professionnels 
sont plus susceptibles de respecter leur traite­
ment que celles qui ne bénéficient d’aucun 
soutien. Toutefois, si les membres de la famille 
qui entourent la personne schizophrène ont 
une attitude négative vis-à-vis d’elle ou de son 
traitement psychiatrique, cela peut nuire à 
l’observance18. On a constaté qu’une attitude 
positive à l’égard du traitement était l’un des 
plus importants prédicteurs de l’observance 
thérapeutique. De ce fait, il est essentiel que 
l’entourage d’une personne schizophrène ait 
une attitude positive et encourageante. Les mem­
bres de la famille ne doivent pas avoir des attentes 
irréalistes14. De plus, l’accès à l’information est 
important pour favoriser l’observance. Du fait 
des symptômes de la schizophrénie, les personnes 
qui en sont atteintes peuvent ne pas être en 
mesure d’accéder (par exemple, par Internet) 
aux informations cliniques qui pourraient leur 
être utiles ou de les comprendre. Et quand elles 
ne disposent pas d’un milieu de vie stable (s’il 
s’agit de sans-abri, par exemple), l’observance 
thérapeutique peut être particulièrement 
problématique. 

Facteurs liés au traitement
Les lignes directrices de pratique clinique pour 
la prise en charge de la schizophrénie insistent 
sur l’importance de minimiser les effets indé­
sirables au début du traitement pour améliorer 
l’observance5. On recommande souvent pour 
cela des antipsychotiques de deuxième généra­
tion, car leurs effets secondaires sont perçus 
comme plus supportables. Les effets secon­
daires extrapyramidaux, par exemple, peuvent 
entraîner l’arrêt du traitement dans les 18 pre­
miers mois chez 8 % des personnes traitées 
par des antipsychotiques de première généra­
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tion, contre 2 % à 4 % avec les agents de 
deuxième génération20. Il a été démontré que 
l’apparition rapide des effets secondaires et 
leur persistance tout au long du traitement 
découragent l’observance18. Inversement, la 
disparition rapide des effets indésirables à 
l’arrêt du traitement peut aussi renforcer la 
non-observance. Les effets secondaires les plus 
couramment associés à l’arrêt du traitement 
antipsychotique sont les effets secondaires 
extrapyramidaux, le gain de poids et des effets 
cognitifs comme la sédation14,20.

Le début d’action retardé des antipsy­
chotiques de deuxième génération peut nuire 
à l’observance thérapeutique dans la 
schizophrénie18. Si les personnes atteintes et 
celles qui s’en occupent ne savent pas que tous 
les symptômes ne seront pas immédiatement 
soulagés par le traitement, elles peuvent penser 
que le traitement est sans effet et l’arrêter18. 
De plus, une disparition incomplète des symp­
tômes peut décourager l’observance18. Il est 
donc essentiel d’optimiser le schéma poso­
logique tant sur le plan du dosage que de la 
durée du traitement. Il est intéressant de noter 
que, du fait du délai entre l’arrêt du traitement 
et la réapparition des symptômes, les personnes 
atteintes de schizophrénie n’associeront pas 
l’arrêt du traitement à une éventuelle rechute18. 
Cela peut avoir un impact négatif sur l’ob­
servance et peut éventuellement renforcer la 
tendance à arrêter de prendre les médicaments 
quand les symptômes s’atténuent. 

La complexité du schéma posologique peut 
aussi avoir une influence sur l’observance 
thérapeutique. Celle-ci peut être grandement 
réduite par le fait de devoir prendre plusieurs 
médicaments à des moments différents22. Bien 
qu’il n’y ait pas eu d’études spécifiques con­
cernant la schizophrénie ou les antipsy­
chotiques de deuxième génération, celles qui 
ont été menées sur d’autres types de malades 
montrent que les personnes qui ne prennent 
des médicaments qu’une fois par jour respec­
tent mieux leur traitement que celles qui doi­
vent en prendre trois fois par jour. Il a été 
démontré que l’observance thérapeutique 
décline avec le nombre de prises de médica­
ments22. Par conséquent, il y a plus de chances 
que les personnes atteintes de schizophrénie 
qui prennent des antipsychotiques de deuxième 
génération une fois par jour respectent leur 
traitement22. 

Stratégies pour favoriser 
l’observance thérapeutique
Comme il y a un grand nombre de facteurs 
qui ont un impact sur l’observance thérapeu­
tique dans la schizophrénie, il n’est pas sur­
prenant qu’il soit souvent nécessaire de recourir 
à diverses stratégies d’intervention pour réussir 
à améliorer l’observance23,24. Globalement, les 
interventions cliniques triplent presque les 
chances d’adhérer au traitement25. Deux récen­
tes revues de la littérature ont conclu que les 
interventions qui ne s’appuient que sur une 

approche éducative sont les moins efficaces. Les 
plus efficaces combinent des approches éduca­
tives, comportementales et émotionnelles23,24. Les 
interventions qui comprennent des techniques 
de résolution de problèmes, d’adaptation du 
comportement et de motivation tendent à être 
plus efficaces que les approches purement 
éducatives23,24. Sans doute les pharmaciens 
n’ont-ils pas un rôle à jouer dans tous ces types 
d’interventions, mais ils peuvent contribuer à 
favoriser l’adhésion au traitement par les anti­
psychotiques de deuxième génération à l’aide 
de stratégies axées sur les schémas posologiques, 
qui peuvent être associées à une approche 
éducative ou comportementale.

Comme on l’a déjà vu, les lignes directrices 
de pratique clinique pour la prise en charge 
de la schizophrénie insistent sur l’importance 
de forger une alliance thérapeutique avec les 
personnes atteintes, car il a été démontré que 
cette façon de faire favorise l’observance. 
Quand on réussit à forger une alliance théra­
peutique efficace avec la personne atteinte, 
celle-ci est plus encline à parler de l’observance 
et à coopérer à la réussite du traitement, en 
particulier si une relation de confiance 
s’établit3. Pour bâtir une telle relation, les phar­
maciens doivent d’abord consacrer du temps 
à leurs clients schizophrènes de façon à pouvoir 
identifier leurs objectifs d’ensemble et à les 
aider à comprendre le rôle qu’un traitement 
efficace peut jouer pour les aider à atteindre 
ces objectifs. Au cours de la discussion, les 
pharmaciens devraient aussi discuter des 
obstacles qui, aux yeux de la personne schi­
zophrène, l’empêchent de respecter son traite­
ment. Au cours de la même discussion, ils 
peuvent aussi se faire une idée des obstacles 
que le client lui-même n’a peut-être pas iden­
tifiés, comme des problèmes cognitifs et de 
désorganisation3. Les pharmaciens peuvent 
également parler de l’importance du soutien 
familial ou de toute autre source de soutien 
social en ce qui concerne l’observance théra­
peutique et, avec la permission de son client, 
demander à ces personnes de l’aider à respecter 
le traitement3. En sachant quels sont les obsta­
cles auxquels fait face une personne 
schizophrène, les pharmaciens seront plus à 
même de l’aider à élaborer des stratégies en 
vue de favoriser l’observance et de réduire ou 
éliminer ces obstacles. Les pharmaciens peu­
vent aussi aider leurs clients schizophrènes et 
leur famille en les adressant à des organismes 
de soutien communautaires ou à des ressources 
nationales comme la Société canadienne de la 
schizophrénie (www.schizophrenia.ca)3. 

Messages éducatifs
Avec la schizophrénie, une grande partie du 
rôle des pharmaciens pour favoriser l’ob­
servance thérapeutique consiste à faire de 
l’éducation auprès leurs clients. Les approches 
éducatives qui impliquent la personne atteinte 
dans les décisions relatives à son traitement 
peuvent rehausser sa confiance dans la réussite 

du traitement et sont utiles pour établir une 
alliance thérapeutique26. Il y a plusieurs points 
importants sur lesquels le pharmacien devrait 
insister. Il est impératif que les personnes qui 
prennent des antipsychotiques de deuxième 
génération et leurs soignants sachent que, pour 
que ces médicaments soient efficaces, il faut 
les prendre quotidiennement, qu’il faut con­
tinuer le traitement même lorsque les symp­
tômes s’atténuent pour éviter une rechute et 
qu’il est nécessaire de consulter un profession­
nel de la santé avant de prendre des médica­
ments en vente libre et des produits de phy­
tothérapie afin d’éviter les interactions. Il faut 
parler des possibles effets secondaires des médi­
caments en indiquant ceux qui nécessitent une 
attention immédiate. Avec les médicaments 
de deuxième génération, la prise de poids est 
le principal motif d’arrêt du traitement3. Les 
personnes qui commencent ou continuent un 
traitement par ce type de médicaments 
devraient recevoir des conseils sur la prise de 
poids et des stratégies proactives devraient être 
prévues pour les aider à maîtriser leur poids. 
Les lignes directrices canadiennes recomman­
dent de mesurer le tour de taille et le poids de 
départ et de les contrôler deux, quatre, six et 
huit semaines après le début du traitement par 
un agent de deuxième génération27. Il faut 
également surveiller l’indice de masse corpo­
relle27. Comme il y a association entre gain 
pondéral et apparition d’un diabète de type 2, 
il est aussi recommandé de doser au départ la 
glycémie à jeun ou au hasard, ainsi qu’à un, 
trois et six mois après le début du traitement 
par un agent de deuxième génération27. Il est 
aussi important que les personnes qui entre­
prennent un traitement par des antipsy­
chotiques de deuxième génération sachent que 
le soulagement de leurs symptômes sera pro­
bablement retardé de deux à quatre semaines3. 
Cela permettra d’éviter des attentes irréalistes 
avec l’utilisation de ces médicaments et con­
tribuera possiblement à réduire l’arrêt préma­
turé du traitement sous prétexte qu’il n’est pas 
efficace, particulièrement quand des effets 
indésirables se produisent avant que des bien­
faits ne se manifestent. On devrait aussi édu­
quer les personnes atteintes de schizophrénie 
sur la maladie elle-même et sur son étiologie, 
car cela peut contribuer à réduire la stigmatisa­
tion associée à cette maladie. 

Approches centrées sur le schéma 
posologique
Il a été démontré que l’éducation seule amé­
liore la connaissance des effets indésirables et 
du traitement médicamenteux, mais qu’elle 
n’a pas toujours un impact significatif sur 
l’observance si l’on n’utilise pas d’autres straté­
gies26. Les schémas posologiques utilisés pour 
la prise en charge des troubles psychiatriques 
ont tendance à être complexes. Dans une étude 
portant sur des malades hospitalisés en psy­
chiatrie, près de 50 % prenaient trois psycho­
tropes ou plus22. Or, gérer des schémas 
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posologiques complexes peut être particulière­
ment problématique dans la schizophrénie, 
car cette maladie provoque souvent une défi­
cience de la mémoire de reconnaissance (c.-à-d. 
de la capacité d’identifier un objet, élément 
ou événement présent ou dont on a préalable­
ment fait l’expérience)22. 

Une des approches permettant de faciliter 
la prise des médicaments est de recourir à la 
monothérapie chaque fois que possible22. Cette 
approche peut favoriser l’observance, car la 
monothérapie simplifie le schéma posologique, 
limite les effets indésirables et les complica­
tions liées aux interactions médicamenteuses, 
et facilite la surveillance des effets indésirables 
et de l’efficacité22. La monothérapie peut aussi 
présenter un meilleur rapport coût-efficacité 
pour les malades22. Malheureusement, elle 
n’est pas toujours possible, surtout dans les cas 
résistants aux traitements et chez les sujets 
présentant d’autres troubles psychiatriques en 
concomitance. Cela dit, il y a souvent peu ou 
pas de données probantes à l’appui des traite­
ments d’association3. On peut essayer un 
médicament supplémentaire pendant un 
temps limité, mais il faut en évaluer l’efficacité 
et on devrait l’abandonner s’il ne produit pas 
d’avantages cliniques3. 

On peut aussi faciliter la prise de médica­
ments en évitant d’utiliser d’autres médica­
ments pour traiter les effets secondaires au lieu 
d’ajuster la posologie ou de l’augmenter lente­
ment jusqu’à ce qu’on ait atteint la dose cible 
chaque fois que cela est possible22. Le fait de 
commencer par une faible dose et de 
l’augmenter lentement peut réduire le risque 
de voir apparaître des effets indésirables28. Les 
schémas posologiques peuvent aussi devenir 
de plus en plus complexes sans nécessité si l’on 
n’attend pas d’avoir atteint la dose optimale 
d’antipsychotique de deuxième génération 
avant d’ajouter un nouveau médicament. Le 
fait d’ajouter un nouveau médicament sans 
arrêter un traitement qui n’a suscité qu’une 
réponse limitée, pas de réponse du tout ou des 
effets indésirables peut aussi rendre les schémas 
posologiques inutilement complexes22.

Les formulations de médicaments à action 
prolongée peuvent éventuellement simplifier 
les schémas posologiques et améliorer 
l’observance tout en réduisant les rechutes et 
les taux d’hospitalisation22. La plupart des 
personnes atteintes de schizophrénie préfèrent 
les médicaments oraux, mais celles qui 
rechutent de façon répétitive à cause de la 
non-observance et celles qui préfèrent des 
antipsychotiques à action prolongée injectables 
sont de bonnes candidates pour ce mode 
d’administration3. Parmi les antipsychotiques 
de deuxième génération, la rispéridone est le seul 
comportant une formule injectable à action pro­
longée (voir Tableau 1). 

D’autres stratégies de gestion de la pharma­
cothérapie peuvent consister à associer la prise 
du médicament à une autre activité qui fait 
partie de la routine quotidienne de la personne 

(p. ex., prendre le médicament au moment de 
se coucher juste avant ou après le brossage des 
dents), à utiliser des rappels visuels (p. ex., 
mettre le médicament à un endroit particu­
lièrement visible), à utiliser des calendriers 
d’autosurveillance ou des rappels télépho­
niques, ou encore faire administrer le médica­
ment par quelqu’un d’autre26,28. Il est impor­
tant pour la réussite de l’intervention d’établir 
un plan individualisé qui corresponde aux 
besoins de la personne atteinte26. 

La dernière approche centrée sur les médica­
ments qui permet d’aider les personnes 
atteintes de schizophrénie à respecter leur 
traitement par des médicaments de deuxième 
génération consiste à minimiser les aspects 
négatifs de la pharmacothérapie. C’est une 
stratégie importante, car ces personnes peuvent 
tout simplement décider que les risques du 
traitement en excèdent le bienfait lorsqu’elles 
se trouvent confrontées aux effets indésirables 
et arrêter le traitement3. Comme les effets 
indésirables peuvent avoir un impact sur 
l’observance à long terme, le fait de com­
mencer le traitement par de faibles doses et de 
les augmenter lentement pour atteindre la dose 
efficace peut être une stratégie raisonnable. 
Les prestataires de soins de santé devraient 
toujours s’efforcer d’optimiser la posologie en 
cherchant à équilibrer les plages thérapeutiques 
recommandées et la tolérabilité3. Il importe égale­
ment d’encourager les malades à signaler tous les 
événements indésirables de façon à ce que l’équipe 
de soins puisse chercher à les éliminer3. Les phar­
maciens peuvent aussi aider à réduire les risques 
d’événements indésirables en faisant une revue 
des médicaments de leurs clients schizophrènes 
afin de déceler d’éventuelles interactions médica­
menteuses qui pourraient accroître le taux 
d’antipsychotique et, par conséquent, le risque 
d’effets indésirables3.

 
Autres stratégies
Comme l’abus comorbide de substances psy­
choactives constitue un risque majeur de non-
observance, de rechute et de réhospitalisation, 
il est extrêmement important de le déceler et 
de le traiter2. Du fait qu’ils ont accès aux profils 
pharmaceutiques, les pharmaciens peuvent 
aider à identifier les personnes atteintes de 
schizophrénie qui semblent surutiliser les 
médicaments présentant un risque d’abus 
comme les benzodiazépines et les narcotiques. 
Ils peuvent aussi surveiller ces personnes afin 
de repérer les comportements de recherche de 
substances toxiques et alerter leur médecin au 
besoin. 

La dépendance au tabac est aussi un pro­
blème important avec la schizophrénie, la pro­
portion de fumeurs pouvant atteindre 90 %29,30. 
En plus des risques bien connus associés à 
l’usage du tabac, fumer peut représenter un 
problème particulier pour les personnes souf­
frant de troubles psychiques, car cela peut 
réduire l’efficacité des antipsychotiques et aug­
menter le risque d’hospitalisation31,32. Les 

hydrocarbures polycycliques que contient la 
fumée de cigarette peuvent provoquer une 
induction de l’enzyme hépatique CYP 1A2, 
augmentant ainsi le métabolisme d’un certain 
nombre de médicaments tels que la clozapine 
et l’olanzapine ainsi que de certains antidépres­
seurs33. Par conséquent, les dosages moyens 
d’antipsychotiques requis par les personnes 
atteintes de schizophrénie qui fument sont 
considérablement plus élevés que ceux des 
non-fumeurs34. En revanche, si les dosages ne 
sont pas ajustés quand ces personnes arrêtent 
de fumer, leur niveau peut devenir dangereuse­
ment élevé. En étant bien informé des pro­
blèmes thérapeutiques particuliers qui sont 
associés au tabac et à la cessation tabagique 
chez les personnes qui souffrent de troubles 
psychiatriques, les pharmaciens peuvent être 
très utiles à ces personnes.

En résumé
L’observance thérapeutique représente un défi 
particulier pour la prise en charge efficace de 
la schizophrénie. Avec cette maladie, de nom­
breux facteurs liés à la personne atteinte, à la 
maladie, au médecin, à l’environnement et au 
traitement entravent l’observance thérapeu­
tique. Du fait des conséquences extrêmement 
graves de la non-observance, il est essentiel 
que les prestataires de soins de santé connais­
sent bien ces facteurs et soient prêts à aider les 
personnes atteintes de schizophrénie à sur­
monter le défi de l’adhésion au traitement. Les 
pharmaciens peuvent jouer un rôle important 
en favorisant l’observance en établissant une 
relation de confiance et de soutien avec les 
personnes atteintes et leur famille. Ce faisant, 
ils pourront identifier et surmonter les obsta­
cles à l’observance, et aider à optimiser le 
traitement pharmaceutique des personnes 
atteintes de schizophrénie.
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1.	� Lequel des antipsychotiques de deuxième 
génération suivants est proposé sous une 
forme à action prolongée injectable en 
intramusculaire?

a)	 La rispéridone	 b)	L’olanzapine
c)	 La clozapine	 d)	a et b

2.	� La schizophrénie est plus courante chez 
les hommes que chez les femmes.

a)	 Vrai 	 b)	Faux

3.	�D ans laquelle des situations suivantes 
un antibiotique de deuxième génération 
devrait être envisagé comme traitement de 
première intention?

a)	� Pour un premier épisode de schizophrénie en 
dehors d’une situation d’urgence.

b)	� Pour une rechute de schizophrénie en dehors 
d’une situation d’urgence.

c)	 a et b

4.	� Lequel des éléments suivants contribue  
le plus au coût économique de la 
schizophrénie?

a)	 Les hospitalisations
b)	 Les visites à l’urgence
c)	 Les ordonnances de médicaments
d)	 Les pertes de productivité

5.	�Lequel des éléments suivants  
jouerait un rôle dans l’étiologie de 
schizophrénie?

a)	La génétique
b)	Les facteurs environnementaux
c)	Les infections virales

d)	La pauvreté
e)	Tous ces éléments

6.	� Lequel des énoncés suivants est  
corrects?

a)	� Dans la schizophrénie, la plage thérapeutique 
de la quétiapine est de 300 à 600 mg par jour.

b)	� La rispéridone peut être administrée une fois 
par jour à des doses n’excédant pas 8 mg.

c)	� Les antipsychotiques de deuxième génération 
n’atténuent que les symptômes positifs de la 
schizophrénie.

d)	� Les antipsychotiques de première génération 
n’atténuent que les symptômes négatifs de la 
schizophrénie.

e)	 Les énoncés a et b.

7.	� Lequel des énoncés suivants sur 
l’observance thérapeutique dans  
la schizophrénie est vrai?

a)	� 75 % des personnes atteintes de  
schizophrénie respectent parfaitement leur 
schéma posologique.

b)	� Les effets indésirables des antipsy-
chotiques n’ont pas d’effet sur la non-
observance.

c)	� La non-observance est un des principaux 
facteurs contribuant aux rechutes dans la 
schizophrénie.

d)	� Le respect du traitement par antipsychotiques 
est généralement stable dans le temps dans 
la schizophrénie. 

8.	� Lequel des éléments suivants influerait 
sur l’observance thérapeutique dans la 
schizophrénie?

a)	 La complexité du schéma posologique
b)	 L’attitude envers les antipsychotiques
c)	 La stigmatisation de la schizophrénie
d)	 Le coût des médicaments
e)	 Tous ces éléments

9.	� Lequel des énoncés suivants concer­
nant la prévention des rechutes dans la 
schizophrénie est vrai?

a)	� À chaque rechute, il devient plus difficile 
d’obtenir une rémission.

b)	� À chaque rechute, il devient plus difficile 
de récupérer le niveau de fonctionnement 
prémorbide.

c)	� La non-observance est une des principales 
causes de rechute dans la schizophrénie.

d)	 a et c
e)	 Tous ces énoncés

10.	�Lesquels des énoncés suivants sont  
corrects?

a)	� La schizophrénie n’a un impact que sur le 
fonctionnement émotionnel; elle affecte 
peu le fonctionnement cognitif, social ou 
physique. 

b)	 La schizophrénie réduit l’espérance de vie.
c)	� La schizophrénie est responsable de 22 %  

des dépenses de santé nationales dans les 
pays développés.

d)	� La schizophrénie n’est pas associée à une 
augmentation du risque d’être atteint d’une 
autre maladie. 

11.	�Lequel des énoncés suivants sur l’utilisa­
tion de la monothérapie dans la prise en 
charge de la schizophrénie est correct?
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a)	� La monothérapie peut être plus facile à gérer 
en ce qui concerne les effets indésirables et 
l’efficacité.

b)	� La monothérapie peut éventuellement réduire 
les effets indésirables et les complications 
liées à des interactions médicamenteuses.

c)	� La schizophrénie devrait toujours être traitée 
à l’aide d’un seul médicament.

d)	 a et b
e)	 a et c

12.	�L’usage du tabac peut réduire l’efficacité 
de la pharmacothérapie dans le traitement 
de la schizophrénie.

a)	 Vrai 	 b)	Faux

13.�	Lesquels des énoncés suivants sur les 
facteurs qui influent sur l’observance 
thérapeutique dans la schizophrénie sont 
corrects?

a)	� Les attitudes et les croyances vis-à-
vis des médicaments ont peu d’impact 
sur l’observance thérapeutique dans la 
schizophrénie.

b)	� Le contexte familial a peu d’impact 
sur l’observance thérapeutique dans la 
schizophrénie.

c)	� La relation entre le patient et son médecin a 
peu d’impact sur l’observance thérapeutique 
dans la schizophrénie.

d)	� Les troubles cognitifs associés à la 
schizophrénie peuvent rendre l’observance 
thérapeutique difficile.

14.	�Les effets secondaires extrapyrami­
daux provoquent plus souvent l’arrêt 
du traitement dans le cas des anti­
psychotiques de deuxième génération 
qu’avec ceux de première génération.

a)	 Vrai 	 b)	Faux

15.	�Lequel des énoncés suivants au sujet 
des symptômes de la schizophrénie  
est correct? 

a)	� Les hommes et les femmes présentent au 
même degré des symptômes négatifs.

b)	� Les hommes ont tendance à présenter plus 
de symptômes positifs de la schizophrénie.

c)	� Les symptômes de la schizophrénie comme 
le délire, les hallucinations et les troubles 
cognitifs peuvent avoir un impact sur 
l’observance thérapeutique. 

d)	 Tous ces énoncés.

16.	�Dans laquelle des circonstances 
suivantes un antipsychotique à action 
prolongée est-il indiqué?

a)	� La personne atteinte préfère cette voie 
d’administration.

b)	� La personne a subi de nombreuses rechutes à 
cause de sa non-observance.

c)	 a et b

Étude de cas
SP est une femme de 30 ans qui est récemment 
sortie d’un établissement de soins de santé après 
un premier épisode de schizophrénie. Elle n’a 
aucune autre maladie ni d’allergie aux médica-
ments. Elle a des antécédents familiaux de 
maladies cardiaques et de diabète, mais pas de 
maladie mentale. Elle fume depuis 10 ans, mais 
ne boit pas d’alcool. Avant le diagnostic, SP avait 
obtenu une maîtrise en administration des affaires 
et elle travaillait dans une grande entreprise de 
télécommunications. Elle a déménagé depuis peu 
chez ses parents après sa sortie de l’hôpital. Sa 
mère vous présente une ordonnance de quétiapine 
à raison de 300 mg deux fois par jour et vous 
demande si vous avez le temps de répondre à 
quelques questions, car elle est très inquiète du 
pronostic concernant la maladie de sa fille. 

17.	�Laquelle des déclarations suivantes sur 
l’évolution de la schizophrénie feriez-
vous à la mère de SP?

a)	� La majorité des personnes atteintes de 
schizophrénie vont souffrir d’une grave 
psychose chronique.

b)	� La plupart des personnes atteintes de 
schizophrénie subissent des exacerbations et 
des rémissions, et l’on remarque une détério-
ration continue du fonctionnement à la suite 
de ces différents épisodes.

c)	� Un certain nombre de facteurs concernant SP, 
dont le fait qu’elle soit une femme, l’absence 
d’antécédents de schizophrénie dans la 
famille et le niveau de fonctionnement 
prémorbide, ont été associés à une évolution 
favorable de la maladie. 

d)	 b et c
e)	 Aucun des énoncés ci-dessus.

18.	�Laquelle des recommandations  
suivantes devrait être faites à SP et à 
sa mère à propos de la quétiapine?

a)	� Il faut prendre le médicament tous les jours 
pour qu’il soit efficace.

b)	� Il faut continuer à prendre le médicament 
même après la disparition des symptômes.

c)	� Il faut consulter un pharmacien avant de 
prendre des médicaments en vente libre ou 
des produits de phytothérapie pour éviter 
toute interaction médicamenteuse.

d)	� Si SP ressent des effets indésirables déran
geants, elle doit s’adresser à un profession-
nel de la santé comme un pharmacien, un 
psychiatre ou un médecin de famille pour 
qu’ils fassent le suivi. 

e)	 Toutes ces réponses. 

19.	�Lors d’une visite de suivi, SP rapporte 
qu’elle n’est gênée par aucun effet  
secondaire, mais qu’elle a du mal à 
penser à prendre ses médicaments.  
Elle estime qu’elle les prend à peu près 
cinq jours sur sept. Quelle méthode 
pouvez-vous suggérer à SP d’utiliser 
pour penser à prendre ses médica­
ments?

a)	� Utiliser un emballage favorisant l’observance 
thérapeutique comme une plaquette thermo-
formée.

b)	� Passer à un antipsychotique à action prolon-
gée injectable.

c)	� Associer la prise des médicaments à une 
autre activité comme le brossage de dents, 
qui servira de « pense-bête ».

d)	 a et c
e)	 Toutes ces réponses.

20.	�Lors d’une visite de suivi subséquente, 
vous décidez d’aborder le sujet de 
l’abandon du tabac avec SP. Lesquels 
des énoncés suivants sur l’usage du 
tabac dans la schizophrénie sont cor­
rects?

a)	� La proportion de personnes atteintes de 
schizophrénie qui fument est la même 
que dans la population des personnes non 
atteintes. 

b)	� Les taux d’abandon dans la schizophrénie 
sont les mêmes que chez les personnes non 
atteintes. 

c)	� Fumer peut réduire l’efficacité de la  
clozapine.

d)	� Fumer peut réduire le risque 
d’hospitalisation.
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